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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-39565

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 24-39565

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-35558

Section 2 - Identification de l'acheteur

Orléans MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24450046800040N° National d'identification : 
OrléansVille : 

45058Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise à jour de la supervision de la signalisation ferroviaire du réseau tramway, Intitulé du marché : 
d'Orléans Métropole

72212700Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation porte sur la mise à jour de la supervision Description succincte du marché : 
de la signalisation ferroviaire du réseau tramway, d'Orléans Métropole. Elle donnera lieu à un marché 
ordinaire à prix forfaitaires. Elle donnera lieu à un marché ordinaire non alloti et non reconductible

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du cadre de mémoire technique Critères d'attribution : 
(sous-pondération détaillée dans les renseignements complémentaires) : 60% Le prix apprécié au 
regard du total des montants du Dqe : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 18/04/2024 à 12h00, lire 07/05
/2024 à 12h00

04/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-39565
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-39565
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